vi.	conception constitutive ou institutionnelle


a) la garantie de l'institution


a.1. Le principe


Les droits fondamentaux ne sont pas seulement garantis sur un plan individuel, mais ils sont censés constituer l'ordre juridique. La loi faite par législateur a pour but: instituer, réaliser les droits fondamentaux.


Conception constitutive: toutes les autorités étatiques doivent s'inspirer des droits constitutionnels dans les limites de leurs compétences.


La garantie de l'institution des droits fondamentaux ne peut pas être annihilée par l'Etat


La propriété du sol ne peut pas être abolie; bien que l'Etat puisse dédommager l'expropriation.


a.2. Exemple


Une loi cantonale prévoit que le sol appartient à la collectivité: socialisation du sol. La propriété immobilière appartient à l'Etat. Cette loi peut prévoir l'indemnisation de chaque propriétaire.


Cette loi n'est pas valable malgré l'indemnisation, parce que on garantit la propriété en tant que telle et pas seulement la valeur. Dans ce cas, l'Etat ne réalise pas les droits fondamentaux.


L'impôt confiscatoire: L'impôt ne peut pas enlever aux citoyens toute possibilité de former une propriété: il viole l'institution même de la propriété: ® 80% d'impôt sur la propriété est impossible.


Le constituant peut adopter des mesures sociales. Il adopte donc une disposition garantissant une prestation positive ® droit à l'abri. Le caractère justiciable ne dépend pas du caractère négatif (ce n'est pas parce que l'Etat ne peut pas ingérer dans un droit qu'il n'est pas justiciable).


Il est toujours possible d'adopter des dispositions ayant but de protéger sur le plan social l'individu. Ces dispositions sont-elles invocables dans un recours de droit public?


b) La garantie des conditions minimales d'exercices des libertés individuelles?


En théorie (hors réalité) on distingue entre


les libertés individuelles: portées défensives (l'Etat ne peut pas y ingérer), justiciables; ces droits impliquent une prestation négative.


les droits sociaux, qui par leur nature même, ne sont pas justiciables, parce qu'en réalité ils n'obligent l'Etat qu'à réaliser une certaine politique mais ne confèrent pas un droit individuel à ce que cette obligation soit réalisée; ces droits impliquent une prestation positive.


Cette dichotomie selon laquelle il y aurait 2 catégories de droits fondamentaux est fallacieuse, erronée.


Deux arguments


L'exigence de respecter effectivement la dignité humaine


Le droit au minimum vital


1) L'exigence de respect effectif de la dignité humaine


Il existe tout de même 3 droits sociaux (Ü dans les manuels): 3 petit droits sociaux qui en réalité sont des droits sociaux, justiciables


enterrements décents: 53 II


équipement militaire


droit à une instruction primaire suffisante, droit social très important historiquement


On connaît ces droits comme droit social justiciable = droit constitutionnel pour chaque citoyen d'exiger de l'Etat une prestation positive.


2) Le droit au minimum vital: ATF 121 I 367 (p.87)


2.1. Le droit au minimum vital


Le droit au minimum vital a longtemps été proposé par une doctrine unanime. Puis la question s'est concrètement posé au Tribunal Fédéral. Le droit d'obtenir l'indispensable pour vivre. Le Tribunal Fédéral s'est demandé si ce droit qui ne figure pas dans la Constitution, pouvait être considéré comme un droit constitutionnel non écrit Þ Les conditions doivent être remplies.�


Le droit au minimum vital est une condition nécessaire indispensable pour l'application des autres droits constitutionnels ® celui qui est démuni de moyens pour vivre, ne peut pas profiter de ces autres moyens: expression, propriété. Le droit au minimum vital a un caractère fonctionnel de ce droit


Selon la tradition, est-ce que le Tribunal Fédéral peut créer un droit social justiciable? Selon la tradition, non, parce qu'on part de l'idée fausse que les droits sont ou ne sont pas justiciables; alors qu'en fait, certains sont juste plus difficiles à réaliser.


Il s'agit de concrétiser cette notion imprécise de minimum vital. Finalement on peut concrétiser cette notion même en l'absence d'une loi, grâce au juge constitutionnel. Þ Le Tribunal Fédéral constate que ce droit est justiciable.


Les droits de l'homme sont indivisibles Þ il n'y a pas de hiérarchie entre eux: ils sont des composantes l'une essentielle à l'autre.


La justiciabilité est un problème de nature procédurale. Il est vrai que certains droits sociaux ou libertés individuelles se prêtent mal à la concrétisation par le juge constitutionnel, mais ils sont de même nature.


2.2. ATF 121 I 367 (p.88)


"La garantie des besoins humains élémentaires, comme la nourriture, l'habillement et le logement, constitue la condition de l'existence de l'homme et aussi de son épanouissement. Elle apparaît, en outre, comme un élément indispensable dans une communauté démocratique fondée sur le droit. = une condition.


Autre condition: "Toutefois, il faut encore se demander si un tel droit revêt un caractère de justiciabilité suffisant". Justiciabilité = possibilité pour un juge de le concrétiser.


"Le droit fondamental au minimum vital répond aux exigences en matière de justiciabilité. Il se conçoit en lui-même comme une prestation minimale garantie par la Constitution" .


"Les conditions indissociables d'une existence décente sont facilement reconnaissables et peuvent être établies dans le cadre d'une procédure judiciaire".


"La Constitution garantit seulement ce qui est indispensable au maintien d'une existence décente, prévenant ainsi un état de mendicité indigne de la condition humaine" = garantie du respect de la personne humaine.


du but même de la Constitution on peut déduire l'exigence de la garantie matérielle, financière pour conduire une vie décente ¬ dignité humaine.


3) L'égalité (droit a l'accès égal aux services étatiques offrant des prestations). Limites: la capacité


Il y a cependant d'autres cas dans lesquels le Tribunal Fédéral a admis des droits à des prestations positives. Accès égal aux services étatiques offrant des prestations


L'Etat ne peut pas refuser une prestation à quelqu'un lorsqu'il a déjà accordé cette même prestation à quelqu'un d'autre.


Il faut pour cela


que il s'agisse des mêmes autorités


que la prestation soit conforme à la loi


Cela donne un droit individuel à des prestations positives.


Il ne faut cependant pas exagérer la portée de ce droit, car il a un effet pervers dans la jurisprudence du Tribunal Fédéral. Participation du principe de l'égalité, il refuse des prestations dans la peur que si il accepte de donner à quelqu'un, on doit ensuite donner à un autre.


Construction d'une piscine municipale pour les domiciliés qui ont payé les impôts. Une journée où il n'y a presque personne, un non domicilié demande l'accès: si on admet l'étranger, il faudra ensuite toujours les accepter même lorsque la piscine est surchargée.


Protection du paysage: on pourrait accepter encore une maison; mais ensuite on pourrait plus refuser aux autres.


Le Tribunal Fédéral oublie qu'il pourrait invoquer que la situation a changé Þ ce n'est pas la même prestation. Mais le Tribunal Fédéral est très prudent.


4) Cas particuliers: accès à la justice; droit a l'assistance judiciaire; droit d'être entendu (cf. cours droit public III)


Le droit à une garantie judiciaire.


Pour la protection du droit, une institution judiciaire est nécessaire = "droit social" puisqu'il exige une prestation positive de l'Etat (juge, tribunaux).


La justiciabilité est une composante de chaque droit c'est l'élément garantiste de chaque droit.


Corollaire de la justiciabilité : le droit d'y accéder et de façon égale pour une égalité des armes. Le citoyen doit se présenter avec les mêmes armes que la partie adverse: l'Etat (Þ autre aspect social) doit rendre possible le droit à l'assistance judiciaire, si la personne est démunie de moyen (condition: sa cause a des chances minimum de succès). Le droit d'exiger de l'Etat un avocat d'office Þ gratuité des frais judiciaire et/ou paiement des honoraires de l'avocat.


Par contre, si l'intégrité physique d'une personne est violée par une autre personne, elle ne peut pas invoquer les libertés individuelles: le CO ou le CP, mais pas le droit constitutionnel. Car celui-ci assure une protection verticale, mais pas horizontal.


Dans certains cas, on admet à certaines conditions et dans certaines limites, l'effet horizontal des droits fondamentaux.


 5) Autres cas: exemples: régimes pénitentiaire; enseignement dans une langue minoritaire; usage du domaine et des établissements publics...


La liberté personnelle


La liberté personnelle protège la personne contre les ingérences de l'Etat.


Une personne est incarcérée et l'Etat acquiert une responsabilité: doit la nourrir, la loger...


Garantie aux personnes détenues toute une série de droits (ATF 118 Ia 65)


usage T.V.


visite


correspondance


Insérer exemple


Finalement, toutes ces libertés individuelles contiennent en elles une dimension sociale. Cela est important s'agissant de l'exercice de la garantie de ces libertés.


Chacun doit être protégé dans l'exercice de ces libertés; lorsque l'atteinte est grave et qualifiée, on a le droit de recourir au droit de police.


Le Tribunal Fédéral déduit ce droit de l'ordre public. On garantie la possibilité effective d'exercer ces droits constitutionnels de manière générale: on fait appel à la police = corollaire du droit constitutionnel qui découle du droit d'être défendu lorsque un autre droit constitutionnel est atteint.


c) exercices


1. La liberté d'expression; le droit à l'information


ATF 101 IA 252


ATF 104 Ia 88


ATF 120 Ia 190


ATF 107 Ia 234


2. La liberté de croyance et de culte


ATF 97 I 221


JAAC 1972 p.7


�1. Séparation des pouvoirs


2. Atteinte grave


3. Attente générale


4. Garantie par les cantons





Droit constitutionnel: COURS
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